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Finestra
Insegnanti in formazione

d’instituts de formation de niveau tertiaire. La 
mobilité était en effet rarement obligatoire dans 
les «séminaires» de niveau secondaire, chargés au-
paravant de cette formation en Suisse. Chaque 
institut universitaire suisse de formation aux mé-
tiers de l’enseignement répond à cette nouvelle 
exigence en élaborant sa propre approche, 
compte tenu des politiques linguistiques et édu-
catives cantonales, des interprétations institu-
tionnelles faites des diverses recommandations 
fédérales, de ses moyens financiers et du statut 
qu’il décide d’accorder aux langues étrangères.
Il s’agit donc aujourd’hui d’articuler formation 
professionnelle au métier d’enseignement du 
primaire et séjour de mobilité linguistique. Dans 
certains instituts, la mobilité obligatoire est com-
binée avec un stage pratique d’enseignement ou 
un stage pratique d’observation dans une école 
de langue cible. La mobilité fait alors partie inté-
grante de la formation professionnelle, elle 
constitue une étape programmée de la forma-
tion, occupe une place à part entière au sein des 
plans d’études institutionnels, à laquelle sont at-
tribués crédits ECTS et évaluations. D’autres ins-
tituts décident de déléguer l’organisation et la 
responsabilité du séjour de mobilité à des entre-
prises privées spécialisées dans les séjours linguis-
tiques. La PH IVP, qui est l’une de plus grandes 
institutions de formation de Suisse de par le 
nombre d’étudiants inscrits et diplômés chaque 
année, a opté pour un autre modèle. 
Le plan d’études de la PH IVP stipule qu’un sé-
jour de mobilité de quatre semaines consécutives 
au minimum est obligatoire pour tous les étu-
diants (PHBern, 2006, p.8). Cependant, si l’on 
entre plus en détail dans le plan d’études, il n’est 
nulle part fait mention de ce séjour par la suite. 
Le séjour n’est pas accrédité par des ECTS, il ne 
fait l’objet d’aucune évaluation et son exploita-
tion au sein de la formation n’est pas garantie par 

Au cours de leurs trois années de formation au 
métier d’enseignant du primaire, les étudiants de 
l’institut germanophone Vorschulstufe und Pri-
marstufe de la Haute Ecole Pédagogique de 
Berne (dorénavant PH IVP) sont tenus d’effec-
tuer un séjour de mobilité de quatre semaines au 
minimum en région francophone. Quels sont les 
enjeux de ce séjour pour les étudiants et pour 
l’institution? Comment l’institution met-elle en 
place le séjour? Quels sont les effets des consignes 
institutionnelles dans le choix et les éventuels 
«réinvestissements» de ce séjour? Cet article pro-
pose d’aborder de manière critique l’exemple de 
la PH IVP, de dresser un premier bilan des choix 
institutionnels effectués, et de montrer comment 
des ajustements internes se sont mis en place 
dans le but d’optimiser les apports du séjour. 

1. Le contexte de la mobilité à la PH IVP
Les enseignants du primaire suisses sont formés, 
entre autres, à l’enseignement de la première 
langue étrangère obligatoire dès la 3e année pri-
maire depuis la rentrée 2011 (anciennement 5e 
année). Le fait de devoir effectuer un séjour de 
mobilité obligatoire pour devenir enseignant du 
primaire est par contre une nouveauté: cette exi-
gence est apparue dans les plans d’études suisses 
suite aux accords de Bologne et à la création 

The Institut Vorschulstufe und Primarstufe at the Pädagogische Hoch-
schule Bern (PH IVP) trains future primary school teachers over the 
course of a three years Bachelor program. It is compulsory for all its 
students to attend a four-week linguistic stay in a French-speaking en-
vironment in Switzerland or abroad at some point during their training. 
How does the PH IVP set up linguistic stays? What is at stake for both 
the institution and the students with such a requirement? How do in-
stitutional instructions influence students’ choices in terms of destina-
tion or occupation? What professional applications are to be expected 
from the stay? This article offers a critical approach to the example 
of the PH IVP. It evaluates how the past institutional requirements 
were balanced and shows why and how the instructions have recently 
changed towards a view of giving the most from the linguistic stay.
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le plan d’études. Il semble constituer à première vue une contrainte de 
formation, en marge de la formation elle-même, puisque non intégrée 
officiellement aux programmes de formation. 

2. Les consignes de mobilité à la PH IVP
Le document germanophone «Merkblatt Früher»1 donne plus de dé-
tails sur les exigences de l’institution. Il établit par exemple la liste des 
pays et régions où le séjour peut avoir lieu2 et précise la forme de lo-
gement et d’occupation que reconnaît la PH IVP. Les étudiants ont le 
choix soit de travailler sur place soit de suivre des cours intensifs de 
langue dans une école, mais ne peuvent pas partir simplement en va-
cances. Ils doivent impérativement loger sur place (même s’ils vont en 
Suisse romande dans une ville très proche de leur domicile) en famille 
d’accueil. 
Il n’y a aucune aide financière allouée par la PH IVP à la mobilité 
obligatoire. Puisqu’elle ne soutient pas financièrement les séjours, 
l’institution ne se permet aucune exigence de niveau linguistique 
(sous forme de diplôme de langue par exemple), ni aucune exigence 
quant à la forme que prend le séjour. Le lien avec la future pratique 
professionnelle est souhaitable mais n’est pas exigé. Il est entièrement 
laissé aux soins de l’étudiant d’organiser son séjour de manière res-
ponsable, c’est-à-dire en prenant en compte ses propres besoins et en 
tentant d’y répondre de manière adéquate. 
Il n’y a par ailleurs aucune indication précise quant au moment de la 
formation où ce séjour doit être effectué. Sachant que les quatre se-
maines doivent se suivre, l’été est donc le moment où la plupart des étu-
diants effectuent leur séjour. Partant tous quasiment aux mêmes dates et 
étant libres de la préparation de leur séjour, beaucoup s’organisent et 
partent d’ailleurs en groupe pour une destination estivale commune (la 
Côte d’Azur est très prisée), constituant ainsi un marché important 
d’étudiants Suisses alémaniques pour le «tourisme linguistique» et les 
écoles de langue. 

3. Des mobilités à «géométrie variable» 3

Le plan d’études prévoit la possibilité pour les étudiants dits bilingues 
de se faire dispenser du séjour de mobilité sur demande écrite auprès 
du directeur d’institut. De même, les étudiants ayant déjà effectué au-
paravant un séjour répondant aux critères de la PH IVP ainsi que les 
étudiants qui participent à un semestre d’échange académique avec un 
institut de formation des enseignants du primaire francophone de 
Suisse romande ou d’Europe (une quinzaine chaque année en 
moyenne) peuvent également être dispensés. Enfin, il est également 
possible de valider le séjour en effectuant de manière volontaire un 
des stages pratiques d’enseignement de la formation en Suisse ro-
mande (sous réserve de loger sur place), mais cette option est rarement 
choisie. 

Dans les faits, il s’agit de mobilités à «géométrie 
variable», puisque les étudiants peuvent choisir 
de travailler dans une crèche de Neuchâtel, de 
suivre des cours de français à Québec, de partici-
per à un chantier humanitaire en Afrique, de par-
tir pour un semestre académique à Toulouse, de 
travailler à la ferme dans un petit village de Suisse 
romande, ou encore être dispensés. Certains étu-
diants partent précisément quatre semaines, 
d’autres partent pour six mois (dans le cadre d’un 
échange académique notamment), certains 
partent à l’autre bout du monde, d’autres à 
quelques kilomètres de chez eux. Les consignes 
(travail ou cours de langue) ainsi que la non-in-
tervention de la PH IVP dans la mise en place 
des mobilités laissent place à de nombreuses in-
terprétations personnelles et ne garantissent au-
cunement le lien avec le futur métier d’ensei-
gnant. Quels sont alors les effets communs à tous 
les étudiants que la PH IVP est en droit d’es-
compter de séjours aussi différents?

4. La validation institutionnelle du séjour 
de mobilité
Le document «Merkblatt» explique aux étudiants 
de quelle manière leur séjour sera reconnu et va-
lidé par la PH IVP. Il s’agit pour eux de produire 
la preuve de leur logement en famille d’accueil, 
la preuve de leur occupation sur place (travail ou 
cours de langue), et de fournir un rapport de sé-
jour écrit en français.

4.1 Consignes pour la rédaction du rapport de 
séjour jusqu’en 2010
Les objectifs du séjour de mobilité déclarés dans 
le document «Merkblatt Früher» qui était en vi-
gueur jusqu’en 2010 étaient multiples. Ils tou-
chaient aux niveaux linguistique, personnel, (in-
ter)culturel et professionnel: amélioration des 
compétences langagières, bonne formation en 
français, plaisir à la langue française, approfondis-
sement des connaissances culturelles franco-
phones à travers l’expérience interculturelle, 
anecdotes à réinvestir dans l’enseignement4. 
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Nous touchons bien là au cœur de notre problématique: les enjeux de 
la formation des futurs enseignants du primaire. Puisque cette mobi-
lité s’inscrit dans une formation dite professionnelle, son but est donc 
en théorie d’articuler formation et mobilité. 
Le rapport de séjour était un travail écrit de deux à trois pages en fran-
çais au niveau de langue B2/C1. Les étudiants étaient tenus de faire 
une: 
• description du lieu du séjour (géographie, histoire, hommes, culture, 

etc.)
• description de leur occupation
• description de leur logement en famille d’accueil
• conclusion sur leurs progrès en langue et leurs connaissances de la 

culture du pays d’accueil.

Le rapport de séjour représentait une formalité administrative qui 
n’avait pas d’incidence sur la formation institutionnelle des étudiants. 
Il n’était nulle part fait mention de son utilisation future, ni même de 
son lecteur potentiel. Les enseignants de français n’intervenaient à au-
cun moment dans le traitement de ces rapports, et n’en recevaient de 
copie qu’à leur demande explicite auprès de l’administration. Il n’était 
nulle part fait mention de leur existence dans les plans d’études ou les 
descriptifs de cours de français. 
La lecture et l’analyse de centaines de rapports de séjour écrits ont ré-
vélé que ces consignes étaient biaisées et peu constructives. En effet, 

elles sous-entendaient que les étudiants font for-
cément tous et quoi qu’il arrive des progrès en 
langue et des découvertes au niveau culturel et ne 
semblaient pas tenir compte du caractère unique 
de chaque expérience (à fortiori dans le cas des 
mobilités à géométrie variable). De plus, les étu-
diants se bornaient très souvent à répondre préci-
sément aux consignes sans véritablement tirer 
profit de la rédaction de ce rapport au niveau ré-
flexif. Ils faisaient, et cela semble bien normal, 
tout bonnement leur «métier d’étudiant»5. Quant 
aux descriptions géographiques, historiques et 
sociales de la destination, elles ne faisaient généra-
lement pas le fruit de constats personnels issus de 
l’expérience mais étaient de manière évidente 
largement puisées sur internet. 
Si l’institution accordait à ce séjour un statut en 
marge des plans d’études, elle lui prêtait pourtant 
de biens grandes vertus. Le séjour, en soi, et 
quelle qu’en soit la forme, est sensé combler (se-
lon les objectifs déclarés) les déficits de la forma-
tion mentionnés ci-dessus. La PH IVP se recon-
naît donc des limites en terme de formation, 
auxquelles la mobilité semble être la solution 
quasi «magique». 
Le bilan est sévère. Si la PH IVP attendait beau-
coup de la mobilité, elle ne semblait pas pour au-
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tant s’engager en sa faveur, notamment 
en l’intégrant pleinement dans le plan 
de formation, en lui attribuant des cré-
dits ETCS ou en proposant des aides 
financières. Enfin, il semble regrettable 
que le séjour ne soit pas mieux mis à 
profit au sein de la formation, par 
exemple en réexploitant le rapport de 
séjour de manière systématique dans le 
cadre de la formation. Pour toutes ces 
raisons, il a été décidé de modifier, 
dans la mesure du cadre proposé par le 
plan d’études, les consignes et les mo-
dalités de rédaction du rapport de sé-
jour de mobilité.

4.2 Consignes pour la rédaction du 
rapport de séjour depuis 2010
A partir de la rentrée 2010, les 
consignes pour la rédaction du rapport 
de séjour ont évolué. Le nouveau dis-
positif institutionnel s’est inspiré de 
lectures sur la mise en place et l’ac-
compagnement de la mobilité acadé-
mique.6 Il est devenu évident que, si la 
mobilité doit entrer dans le cadre res-
treint et marginal du plan d’études, un 
travail de préparation en amont, ainsi 
qu’un travail de décapitalisation (Go-
hard-Radenkovic, 2007: 47) en aval 
devaient se mettre en place au sein des 
modules de français. En cela, la mobi-
lité est perçue comme un capital à 
«réinvestir». 
Un nouveau document, «Merkblatt 
neu»,7 écrit en français, détaille les 
nouvelles consignes et explique les 
étapes «avant», «pendant» et «après» le 
séjour de mobilité. Les objectifs du sé-
jour ont également été revisités: il 
s’agit de mettre en pratique les acquis 
langagiers et l’expression orale, de ré-
fléchir à la thématique interculturelle 
en rapport avec l’apprentissage des 
langues, et de réfléchir au rôle de «mé-

diateur/médiatrice de langues et 
cultures»8, s’inscrivant ainsi dans une 
pratique réflexive9. Les étudiants bilin-
gues ainsi que ceux ayant participé à 
un semestre de mobilité académique 
sont toujours dispensés de séjour sur 
avis du directeur d’institut, mais ne 
sont plus dispensés de l’écriture d’un 
travail réflexif portant sur leur futur 
rôle de médiateur/médiatrice de 
langue et de cultures. 
La phase de préparation au séjour se 
déroule en grande partie dans le cadre 
du premier module de français. Les 
étudiants sont sensibilisés à la problé-
matique de l’interculturel, travaillent 
leur biographie langagière, remplissent 
le formulaire «Mes expériences inter-
culturelles importantes» du Portfolio 
Européen des Langues Education su-
périeure, sont confrontés aux stéréo-
types nationaux et sont invités à s’ex-
primer au sujet des rapports avec la 
langue française en Suisse alémanique.
Pendant la durée du séjour les étu-
diants tiennent un journal de bord 
dans lequel ils notent régulièrement 
leurs expériences. A leur retour, les 
étudiants écrivent un rapport ré-
flexif de quelques pages en français. La 
consigne est de choisir dans leur jour-
nal de bord une expérience qui les a 
intéressés ou marqués et de l’analyser. 
La «décapitalisation» en aval du séjour 
de mobilité se prolonge dans le mo-
dule de français 2. Un travail autour 
des rapports de séjour a fait son entrée 
dans les descriptifs du cours. Les rap-
ports de séjour sont réinvestis et les 
expériences de séjour sont thémati-
sées, comparées et discutées en cours 
de français. 

A ce jour, la lecture et l’analyse de rap-
ports de séjour écrits selon les nou-
velles consignes laissent penser que 
cette forme de travail est plus modu-
lable et donc plus apte à prendre en 
compte la pluralité des expériences. 
Les étudiants semblent effectuer un 
travail réflexif plus personnel sur leurs 
expériences de mobilité: invités à ra-
conter et analyser une anecdote, ils ne 
peuvent plus se contenter de puiser 
des contenus sur internet. Ainsi, plu-
sieurs rapports thématisant des aspects 
de la vie tels que la ponctualité,  les 
règles de politesse, la nourriture, la re-
ligion, etc. ont montré que le séjour 
pouvait être le lieu d’une véritable 
prise de conscience, d’une décentra-
tion, voire d’«un déplacement de soi» 
(Gohard-Radenkovic & Rachedi, 
2009: 10).
Si le séjour de mobilité semble à pre-
mière vue prendre tout son sens et être 
mieux intégré dans la formation en 
français des étudiants, de nombreux 
problèmes subsistent. La mobilité est 
toujours une contrainte institution-
nelle qui a lieu sur le temps personnel 
des étudiants, il n’y a toujours aucun 
moyen financier alloué à cette mobi-
lité et la forme de la mobilité reste ex-
trêmement variable d’un étudiant à 
l’autre. De plus, les modules de français 
sont déjà peu nombreux et répondent 
à d’autres objectifs et besoins de for-
mation (notamment linguistiques et 
didactiques), laissant finalement très 
peu de place à ce fragile dispositif 
d’accompagnement. Les thèmes énon-
cés plus haut sont venus se greffer sur 
des cours déjà surchargés et ne peuvent 
être abordés que de manière succincte. 
L’articulation entre mobilité et future 
profession semble cependant plus évi-
dente et le rapport de séjour est deve-
nu un potentiel outil de réflexion.

Si la mobilité doit entrer dans le plan 
d’études, un travail de préparation en 
amont ainsi qu’un travail de 
décapitalisation en aval doivent se 
mettre en place au sein des modules 
de français: la mobilité est perçue 
comme un capital à «réinvestir». 
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5. Perspectives
Afin d’exploiter au mieux les res-
sources extraordinaires que peut recé-
ler un séjour de mobilité, il serait sou-
haitable d’ancrer davantage le séjour 
de mobilité dans le plan d’études, d’en 
faire une composante à part entière, et 
ainsi préciser au niveau institutionnel 
la place de ce séjour au sein de la for-
mation des futurs enseignants du pri-
maire. L’articulation avec les stages 
pratiques d’enseignement doit encore 
être pensée, mais le réinvestissement 
des expériences de mobilité dans la 
pratique d’enseignement nous semble 
en effet être l’enjeu principal de ce sé-
jour de mobilité. 

Notes
1	 Disponible sous: http://campus.phbern.ch/

vorschulprimarstufe/rund-ums-studium/

sprachaufenthalt-test/
2	 Il est intéressant de noter que seuls certains 

pays d’Afrique ayant le français comme 

langue officielle y sont répertoriés, mais que 

d’autres ne le sont pas. Certains pays du Ma-

ghreb y figurent bien que n’ayant pas le fran-

çais comme langue officielle. Les Départe-

ments et Territoires d’Outre Mer français 

sont listés de manière autonome par rapport 

à la France, et les villes suisses dites bilingues 

sont explicitement exclues.
3	 Nous empruntons l’expression «géométrie 

variable» à (Veillette & Gohard-Radenkovic, 

2012).
4	 Le document étant écrit en allemand, nous 

en faisons une traduction personnelle.
5	 Nous adaptons l’expression de P. Perrenoud 

«métier d’élève» (Perrenoud, 1996).
6 Entre autres Murphy-Lejeune (2003), Pa-

patsiba (2003: 67-80 et 265-266), Anquetil 

(2006: 162-208), Faivre (2006), Peter (2006), 

Abdallah-Pretceille (2008), Foucard, Lawes & 

Niclot (2008), Kohler, Lallemand & Lepez 

(2008, 2011). 
7 Disponible sous: http://campus.phbern.ch/

vorschulprimarstufe/rund-ums-studium/

sprachaufenthalt-test/
8 Nous entendons médiateur de langue et 

culture au sens de G. Zarate et A. Gohard-

Radenkovic (2004). 




